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II. Information générale 
Identification du projet (1/2) 
 

Identification du projet 
Nom du Projet Nom du projet : « Promotion de l’économie bleue à travers l’expertise 

locale et le développement des capacités nationales dans les pays du 
Bassin du Congo » 
Portée géographique du Projet :    Multi-pays 
Dans le cas d’un  projet multi-pays, indiqué le nom des pays participant au 
projet : Cameroun, RCA, Congo, Gabon, Guinée Equatoriale, Tchad 

Typologie du projet Atténuation                     Adaptation                Compensation Carbone 

Programme sectoriel dans 
lequel s’inscrit le projet 

Programme transversal de communication sensibilisation, information, 
éducation et Marketing. 

Localisation du projet Pays du bassin du Congo : Cameroun, RCA, Congo, Gabon, Guinée Equatoriale, 
Tchad 

Durée du projet Date de début du projet : 2020   Date de fin du projet : 2024             (05 années)                                    

Nom et nature du porteur 
de projet 

1) Entité légale portant le projet : Conférence sur les Ecosystèmes des 
Forêsts Denses et Humides d’Afrique Centrale (CEFDHAC) 
2) Dans le cas d’un projet multi-pays, quelles sont les entités légales 
impliquées : Organisations membres de la CEFDHAC 
Quelle est la nature du porteur du projet ?  ONG 
 

 
 

Identification du porteur de projet  
 
 
 

Point de contact du projet Nom (Mr/Ms): ESSOLA 
Prénom :        Louis Roger                           

Email : alosserl@yahoo.fr 
Mobile : +237 677 74 30 25 

Partenaire 1 du projet Nom du partenaire : Programme des 
Nations Unies Pour le Développement 
(PNUD) 
Adresse du partenaire : 
Nom et prénom du point de contact 
(Mr/Ms) :  
 

Position du point de contact : 
 
Email du point de contact : 
 
Mobile du point de contact  

Partenaire 2 du projet Nom du partenaire : COMIFAC 
Adresse du partenaire : 
Nom et prénom du point de contact 
(Mr/Ms) :  
 

Position du point de contact : 
 
Email du point de contact : 
 
Mobile du point de contact : 

Partenaire 3 du projet Nom du partenaire : GIZ (Coopération 
Allemande) 
Adresse du partenaire : 
Nom et prénom du point de contact 
(Mr/Ms) :  
 

Position du point de contact : 
 
Email du point de contact : 
 
Mobile du point de contact : 

Partenaire 3 du projet Nom du partenaire : CEEAC 
Adresse du partenaire : 
Nom et prénom du point de contact 
(Mr/Ms) :  
 

Position du point de contact : 
 
Email du point de contact : 
 
Mobile du point de contact : 

 



Contenu du projet (1/3) 

Contenu du Projet 
A) En quoi consiste le projet proposé ? le porteur doit fournir une description claire et précise  du 
projet 
Les économies africaines continuent de croître à un rythme remarquable, grâce notamment à l’exploitation et 
à la commercialisation des abondantes ressources naturelles terrestres dont est doté le continent. Mais il faut 
penser autrement si l’on veut convertir cette croissance en progrès durable, associant répartition inclusive de 
la richesse et respect de l’environnement, et prenant en considération les plus grandes exigences sociales. 
Cette ambition implique aussi la création d’emplois de qualité pour répondre à la croissance démographique, 
grâce à une diversification de l’économie et à des stratégies explorant les nouvelles frontières du 
développement et de l’innovation. L’économie bleue en offre l’occasion. 
le projet intitulé « Promotion de l’économie bleu à travers l’expertise locale et le développement des 
capacités nationales dans les pays du Bassin du Congo »  vise  entre autre le renforcement du cadre 
réglementaire et administratif en matière de gestion durable des écosystèmes aquatiques, le renforcement 
des capacités nationales des pays de l’Afrique centrale  dans la  gestion durable des plans d’eau. 
Ce Projet comporte 04 composantes principales à savoir :  

(1) Le renforcement de la capacité légale et administrative pour la gestion durable des écosystèmes 
aquatiques dans les six pays de l’Afrique Centrale :  

Cette composante comprendra la réalisation des études sur l’état des lieux du cadre juridique et 
institutionnel de chaque pays en matière de gestion durable des plans d’eau et de mise en œuvre de 
l’économie bleue ; l’élaboration et proposition des textes juridique et réformes institutionnelles pour 
pallier les déficits constatés ; organisation des plaidoyers et lobbying pour l’adoption de ces réformes ; 
 
(2) Le renforcement des capacités nationales pour la mise en œuvre de l’économie bleue dans les pays 

du bassin du Congo 
Cette composante regroupera des études sur l’état des lieux des besoins en formation en la matière dans 
chaque pays et l’ensemble des ateliers de renforcement de capacité des administrations publiques, le secteur 
privé, les organisations de la société civile et leaders communautaires sur les outils concepts et piliers de 
l’économie bleue et le fonds bleu du Bassin du Congo ; 
 

(3) La sensibilisation, communication et le marketing sur l’économie bleue et sur le Fonds Bleu du 
Bassin du Congo 

Cette composante sera constituée par la campagne de sensibilisation des populations des pays du bassin du 
Congo, la communication et le marketing médiatique sur l’économie bleu et le Fonds bleu du Bassin du Congo 
dans les médias public et privé 
 

(4) Le développement d’un site pilote de l’économie bleue dans chacun des six états de l’Afrique 
centrale  

Il s’agira ici de développer des initiatives concourant à l’économie bleue dans chacun des pays de l’Afrique 
centrale (Ecotourisme,  pêche durable, marché de carbone bleu, agriculture durable etc...) 



 
Fig.1. outils concepts et piliers de l’Economie bleue 

 

B) Enjeux du projet  
En quoi ce projet servira t-il à l’un ou plusieurs des trois enjeux du Fonds bleu pour le Bassin du 
Congo ? 
 
 
L’approche du développement de l’économie bleue prônées dans le Projet  se fonde sur un usage durable et 
une gestion conservatoire des écosystèmes aquatiques et marins et des ressources qui leur sont associées 
dans les pays du Bassin du Congo. Elle se réfère aux principes d’équité, de faible bilan carbone, d’efficacité 
énergétique, d’inclusion sociale et de développement sur une base élargie, avec la création d’emplois comme 
centre de gravité. Elle mise sur un processus déterminé de coopération et d’intégration régionale, elle 
considère la transformation structurelle des Etats membre comme un impératif du développement de 
l’Afrique centrale, et elle préconise une rupture totale avec les modèles de développement enclavé. Au 
contraire, en améliorant ses connexions avec les autres secteurs d’activité, le projet consacre les secteurs liés 
aux mers et aux eaux comme chaînon des services écosystémiques intégrés, basé sur l’exploitation des 
ressources biologiques et non biologiques, au bénéfice de tous les États qu’ils soient côtiers, insulaires ou 
enclavés. 

 
C) Objectifs du projet 
Les objectifs stratégiques du projet comprennent : (i) la prise de conscience des populations locales du bassin du Congo 
sur les enjeux majeurs liés à la gestion durable des écosystèmes aquatiques ; (ii) développement des capacités dans la 
gestion durable des cours d’eaux ; (iii) développement des capacités pour le montage des projets bleus et dans la 
recherche de financements 
Les objectifs opérationnels du projet sont : (i) réalisation ses études sur l’état des lieux dans chaque pays membre de la 
COMIFAC en matière de gestion durable des écosystèmes aquatiques; (ii) organisations des campagnes nationales de 
sensibilisation, éducation et marketing sur l’économie bleue et le Fonds bleu du Bassin du Congo ; (iii)  Organisation des 
ateliers de renforcement de capacités sur l’économie bleue et la gestion durable des écosystèmes aquatiques ; (iv) 
organisation d’une campagne de plaidoyer et de Lobbying en faveur de la mise en place de l’économie bleue en Afrique 
centrale. 

D) Populations cibles du projet  
Les Bénéficiaires directes du projet sont : les administrations publiques, les collectivités territoriales décentralisées, le 
secteur privé, les organismes de recherche, les organisations de la société civile et les populations locales 
Les bénéficiaires indirectes du projet sont les populations de l’ensemble des six Etats de la COMIFAC 

E) Impacts de projet  



 
1) Impacts généraux 
 

- Impacts sur la CDN : le projet concours à la mise en place des projets bleus qui contribueront la réduction des 
gaz à effets de serre 

- Impacts sur les ODD : La mise en place de l’économie bleue contribuera à l’atteinte des ODD dans le Bassin du 
Congo (voir Fig.1.) 

 
 
Fig. 1. Liens entre l’Economie bleue et les ODD 

Gains potentiels d’un bon développement de l’économie bleue ODD  correspondant 

Amélioration des revenus et création d’emplois 1 

Accroissement de la production alimentaire durable Amélioration de la distribution 
alimentaire 

2 

Meilleure qualité de l’eau 
Meilleur financement des services de santé 
Sécurité professionnelle renforcée des marins 

3 

Renforcement des infrastructures de savoir 
Meilleur financement du secteur éducatif Renforcement des qualifications 

4 

Promotion de l’égalité des droits aux ressources de l’économie  
Meilleure participation à la prise de décision 

5 

Financement accru de l’accès à l’eau potable et à l’assainissement distribution d’eau 
d’origine locale 

6 

Meilleur accès aux énergies renouvelables Élargissement des connaissances de base pour la 
construction et l’entretien des infrastructures 

7 

Création d’emplois 
Diversification de l’économie 

8 

Amélioration des infrastructures 
Progrès technologiques 

9 

Meilleure répartition des bénéfices 
Plus forte implication des parties prenantes 

10 

Amélioration de la distribution d’eau 
Accès aux énergies renouvelables propres en milieu urbain 

11 

Fin des subventions inefficaces aux carburants fossiles Commerce plus équitable des biens 
et des services 

12 

Transition vers une économie bas carbone  
Résilience aux aléas climatiques 

13 

Meilleure santé des écosystèmes aquatiques et marins Pêche durable et renforcement des 
stocks de poisson 

14 

Sécurisation de l’approvisionnement en eau Partage transfrontalier durable des ressources 
en eau 

15 

Amélioration de la gouvernance Promotion de la paix et de la sécurité sur le continent 16 

Partenariat renforcé entre l’administration, le secteur privé et la société civile Coopération 
continentale renforcée 

17 

Source : https://sustainabledevelopment.un.org 
 

- Impact sur l’intégration sous-régionale :  La mise en place de l’économie bleue dans la sous région Afrique 
centrale se fera de manière concertée entre les différents Etats et contribuera à la densification des échanges  
commerciales entre elles  

 
2) Impacts spécifiques 

- Impact environnementale notamment en matière d’adaptation : le projet contribuera à la gestion durable des 
plans  d’eaux dans le Bassin du Congo ; 

- Impact social (inclusion, genre, renforcement de capacités) : le projet renforcera les capacités des organisations 
locales d’hommes de femmes et de jeunes contribuant ainsi à l’inclusion sociale et à la prise en compte du genre 

- Impact économique (emploi, croissance,…) et cohérence avec les stratégies macro-micro-économique 
nationale : Le projet contribuera à la création d’emplois bleus 

 

 
 

https://sustainabledevelopment.un.org/


III. Analyse du projet  
Aspect économique 
 

Aspects économiques 
Budget du Projet  1 milliard 200 millions de FCFA 

Génération des revenues Est-ce que le projet génère des revenues ? 
Non 

Estimation des revenues // 

Estimation des coûts fixes 
(achats de matériel, 
location, les salaires, etc..) 

Coût fixe  
1 000 000 milliard FCFA 

Location des bureaux dans les six pays du  
Développement des sous projets pilotes 
Achat matériel 
Salaires 
Honoraires des experts : 
Organisation des ateliers 

Coût variable  
200 millions FCFA 

Communication et marketing dans les  
pays 

 
 
Aspect Juridique 

Aspect Juridique 
Porteur du 
projet 

Conformité légale, fiscale et 
administrative du porteur de 
projet 

Est-ce que le porteur du projet est conforme avec les aspects 
légaux, fiscaux et administratifs ? 
OUI 

Contrat clients Est-ce que le porteur du projet possède des contrats 
commerciaux liés à son projet ? 

Non  

Projet Autorisations et permis Est-ce que le projet possède l’ensemble des 
autorisations et permis afin de commencer le projet ? 
OUI 

Autorisations environnementales // 

 

Aspect Opérationnel  
 

Aspect Opérationnel 
Plan d’actions Capacités technique pour exécuter le projet : Est-ce qu’un organigramme détaillé a été 

établi avec les CV appropriés ? 
OUI 
Est-ce que les études de faisabilités préalables ont été réalisées ? 
OUI 
 

Est-ce qu’un planning d’exécution a été bien définit ? 
OUI 
Est-ce que le porteur du projet a défini de manière claire l’impact sociétal et 
environnemental du projet ? 
OUI 

Maturité de a chaîne de 
valeur 

//-// 

 

Financement du projet  
Financement du projet 

Investissement total //-// 

Modèle de financement Quel est le montant apporté par le porteur du projet ?  

Mode d’intervention espérée Quel est le mode de financement que le porteur du projet espère du Fonds Bleu ? 



du Fonds Bleu Subvention 

  
Analyse des risques 

Analyse des risques 
Prière de décrire les risques des projets sur les aspects suivants 

Risques endogènes Risque opérationnel Incapacités de réunir les OSC et leaders communautaires 
clés dans les tous les six pays du projet 

Risque économique Crise économique mondiale impactant sur la disponibilité 
des fonds  

Risque juridique Changement du cadre juridique dans les pays de la 
COMIFAC  

Risque financier Absence du  financement pour la mise en œuvre du projet 

Risques exogènes Risque politique Troubles socio-politiques perturbants l’organisation des 
ateliers ; interdiction de l’atelier par une autorité 
administrative 

Risque naturelle Catastrophe naturelle 

Autres  

IV. Synthèse 
 

Synthèse des informations du projet 

Nom du projet « Promotion de l’économie bleu à travers l’expertise locale et le 
développement des capacités nationales dans les pays du Bassin du 
Congo » 

Périmètre géographique du projet Six pays de la COMIFAC : Cameroun, Congo, Gabon, Guinée équatoriale, 
République Centrafricaine, Tchad 

Nom et nature du porteur de 
projet 

Conférence des Ecosystèmes Forestiers Denses et Humides d’Afrique 
Centrale (CEFDHAC), ONG  

N° du programme sectoriel (1 à 24) 23 

Activités principales du projet Réalisation des études sur l’état des lieux de la gestion durable des 
écosystèmes aquatiques dans chaque des six pays de la COMIFAC ; 
organisation des campagnes de sensibilisation, communication et 
marketing sur l’économie bleue et le Fonds bleu du Bassin du Congo, 
Organisation des ateliers de  renforcement des capacités  des 
administration publiques, secteur privé, organisations de la société civile 
des pays du bassin du Congo  sur la gestion durable des écosystèmes 
aquatiques et sur l’économie bleu ; plaidoyer et lobbying pour en place 
de l’économie bleue en Afrique Centrale 

Budget du projet en devise locale 1 milliard 200 millions 

Calendrier du projet 2020-2024 (cinq années) 

 

 


